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Montréal, le 3 février 2003
Par télécopieur

À :

TOUS LES PARTICIPANTS
Objet :
Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité


Dossier R-3492-2002
Nous vous transmettons, avec la présente, le calendrier du déroulement de l’audience fixé par la Régie dans le dossier mentionné en titre. 

Ce calendrier a été fixé en fonction des demandes exprimées par les parties dans leur correspondance adressée à la Régie et de la disponibilité restreinte mentionnée par certains. Tout ajustement de ce calendrier convenu entre les parties devra préalablement être soumis à la Régie. 

Par ailleurs, la Régie fixe, par la présente, au 14 février 2003, 12h, la date limite pour la transmission des demandes de renseignements des parties adressées à FCEI/UMQ/OC concernant la preuve relative au thème 2 déposée par ce groupe le 27 janvier 2003.  Les réponses à ces demandes de renseignements devront être transmises par FCEI/UMQ/OC au plus tard le 28 février 2003, 12h.
En terminant, la Régie demande au Distributeur de prévoir la traduction simultanée pour l’audition de la preuve sur le thème 2, de même que pour l’audition de la preuve d’OC sur le thème 4.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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